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Projet d’exploitation aurifère industrielle
dans le Parc naturel régional de Guyane

Conseil d’administration du 29 juin 2006
Motion

Considérant :

· La charte du Parc naturel régional de Guyane, approuvée par décret du 26 mars 2001 et prorogée jusqu’au 31 décembre 2007 ;

· La dimension et la situation du projet déposé par la société CBJ-Caïman sur la Montagne de Kaw, zone d’intérêt biologique du Parc naturel régional, située à proximité de 2 Réserves naturelles (la Réserve Nationale du Marais de Kaw et la Réserve Volontaire Trésor) ;

· Les imprécisions et lacunes graves de l’étude d’impact, concernant notamment les rejets de cyanure ou de métaux lourds, et la protection de la ressource en eau potable, 
· Les inconnues environnementales liées à l’usine classée SEVESO II,
· L’irréversibilité de ce projet dans un secteur reconnu pour sa richesse biologique;

La Fédération :

1) Regrette que la trop faible concertation avec le Parc, n’ait pas permis de proposer des solutions acceptables;

2) Soutient les avis défavorables exprimés par le Comité syndical du Parc le 5 mai 2006 et la Commune de Roura, le 7 juin 2006 ;

3) Exprime son opposition à la réalisation d’un projet incompatible avec les objectifs de protection des patrimoines d’un Parc naturel régional ;

4) Demande à l’Etat de ne pas délivrer l’autorisation d’exploiter.
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